Procédure de demande d’Exit Permit
En cas de dépassement de séjour (visa expiré), il est indispensable d’obtenir une autorisation de sortie du territoire indien (‘’Exit Permit’’) afin de pouvoir quitter l’Inde. 
Cette démarche se fait en ligne sur le site internet officiel suivant : 
https://indianfrro.gov.in/eservices/eRegistration.jsp

Etape 1 :  créer un compte sur ce portail avant de remplir le formulaire de demande d’Exit Permit ; fournir un numéro de téléphone portable indien pour recevoir le code OTP (One Time Password) qui permet de valider la création du compte. Ce numéro de téléphone peut être celui d’un tiers. Il n’a plus à être utilisé ensuite.
Le formulaire est assez similaire au formulaire de demande d’e-visa indien.
Etape 2 : télécharger les justificatifs suivants avant d’envoyer la demande :
-	Copie du passeport et visa (pages avec la photographie et le tampon d’e-visa)
-	Photo d’identité
-	Preuve de résidence en Inde (‘’C form’’ de l’hôtel)
-	Preuve d’activité (Billet d’avion/itinéraire/réservation d’hôtels etc.)
Il vous sera également demandé Tenant Verification et RC/PC. Ces deux documents ne vous concernent pas mais il faut télécharger quelque chose afin d’avancer informatiquement. Vous pourrez y rajouter le fichier PDF ci-joint ‘’Not applicable’’.
Etape 3 : bien noter la référence du dossier et surveiller régulièrement l’état d’avancement de la demande.
Etape 4 : réception d’un message du FFRO demandant de vous connecter au portail FRRO pour régler les frais d’émission de l’Exit Permit. 
Etape 5 : réception après paiement de l’Exit Permit qui peut ensuite être imprimé pour présentation à l’agent de l’immigration lors de la sortie du territoire indien.

Les demandes d’Exit Permit pour la région de Delhi sont traitées par le Foreigners Regional Registration Office (FRRO) :
2, East Block-VIII, Level-V, Sector 1, Near Hyatt Residency, Rama Krishna Puram, Delhi 110066
Tél. : +91 11 26 71 13 84
Courriel : frrodli@nic.in

En cas de difficulté vous pouvez contacter la section consulaire de l’ambassade de France en Inde à cette adresse : affaires-sociales.new-delhi-amba@diplomatie.gouv.fr
